
GRÂCE À VOTRE TAXE D'APPRENTISSAGE, VOUS PARTICIPEZ : 

Une Taxe d'apprentissage pour soutenir la professionnalisation des études pharmaceutiques

Taxe Apprentissage
2025

PASS : 
570 étudiants
LAS Mineure : 
557 étudiants

- à l'acquisition d'équipements numériques pour les cours
- à l'achat de matériel pour les travaux pratiques
- à l'équipement des salles de formation
- au soutien des projets pédagogiques

UFR de
Pharmacie : 

1131 étudiants

Données clés 



De l'officine à la recherche en passant par l'industrie ou la biologie médicale, les
formations proposées à l'UFR de Pharmacie de Clermont-Ferrand permettent à chacun

de devenir professionnel du médicament ainsi qu'un véritable acteur de la santé

POUR VERSER VOTRE TAXE D'APPRENTISSAGE : 

UFR de Pharmacie 
Université Clermont Auvergne
28 place Henri Dunant - TSA 50400
63001 Clermont-Ferrand
https://pharmacie.uca.fr/ 

Le solde de la taxe d'apprentissage doit désormais être déclaré et versé annuellement par chaque établissement auprès de
l'URSSAF ou de la MSA. L'entreprise affecte le solde de la taxe d'apprentissage aux formations et organismes habilités à
percevoir ce solde via la plateforme SOLTéA 

https://www.instagram.com/ufrs_medpha63/
https://pharmacie.uca.fr/
https://pharmacie.uca.fr/
https://www.net-entreprises.fr/solde-de-la-taxe-dapprentissage-en-dsn-et-le-service-soltea/
https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/
https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/
https://www.linkedin.com/in/ufr-de-pharmacie-42a052297/

